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PROJE!' DB PROGM  E!' JIE BUDGE!' DES BIRPI

POUR L!ANNEE  1969

presente  par  le  Directeur  des BIRPI

Introduc'tion

lit  Le  preserrt  document  contient  les  propositions  du  Directeur
des  BIRPI  cohcernant  le  programme  et le  budget  des  BIRPI  pour
l'ann6e  1969*

Le  chapitre  Pro,g;ramme  est subdivise  de  la  fagon  mivante  :

Union  de Paris  :

Introduction  (paragraphes  6 e't 7)

Plan  d'un  !'raite  de  cooperation  en  rna'tiere  de brevets  (PC!')
(paragraphes  8 a 11)

ICIREPA'['  (paragraphes  12  et 1'3)

Index  mondial  des  brevets  '-(paragraph*l4)

Classification  inf;ernationale  des  brevets  dlinvention
(IPC)  (para,graphe  15)-

'['axe  de  priority  (paragraphe  16)

Guide  pour  l'application  de  la  Convention  de Paris
(pa:ragraphe  17  )

Autres  activitys  (paragraphe  18)

pr4p,:;  de Madrid  :

Service  d!enregistrement

(paragraphe  19)
international  des  marques

Revision  6ventuelle  de l'Arrangement  de Madrid
(paragraphe  20)

Unions  de  Iia  Haye,  Nice  et  Iii,sbonne  :

Observation  generale  (paragraphe  21)
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:Plusieurs  Unions  industrielles

Irrtroduction  (paragraphe  22)

Assistance  technique  aux  pays  en voie  de  developpement

(paragraphe  23)

Stages  dT6tudes  en  matiere  de  propriet6  industrielle
(paragraphe  2'5*a))

Ii6i-type  saur les  dessins  et modules  industriels  a
(paragraphe  23*b))

S6minaire  pou:r  des pays  arabes  (paragraphe  25*C))

Eiymposium  interamericain  de  la  proprieu  indus-

trielle  (paragraphe  2'3*d))

Plan  pourol'etablissement  d'un  !'rait6  de  coop6ra-

tion  en mati>re  de brevets  (para@raphe  :5.e))

Arrangement  de 'Locarno  (paragraphe  24)

Olassificatiori  Marquea  fiacives  (paragraphe  25)

Union  de Berne

Introduction  (paragraphe  26)

Comity  permanent  (paragraphe  27)

Nouveaux  developpements  'technologiques  (paragraphe  28)

Assistance  technique  aux  pays  en voie  de  developpement
(paragraphes  29 a 31)

Autres  activi'tee  (paragraphe  :52)

Droits  voisins

Oomi'te  in'ter,gouvernemerrbal  (para,graphe  35)

Satellites  de telecommunications  (paragraphe  %,)

!'outes  les  Unions

Introduction  (para,graphe  '35)

Service  des relations  exterieures  (para,g;raphe  a56)

Revue  en langue  espagnole  (paragraphe  37)

Documents  de la:Conj6:rerice  d.e 8tockholm  de 1967
(para,graphe  38)  , a

Iiocaux  ext6rieurs  (para,graphe  39)
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4.  a)  Le chapitre   comporte  les  subdivisions  suivantes  :
"Observations  pr61iminaires",  "Observations  concernant  les  diffe-
rentes  rubriques  budg6taires",  "Observations  concernant  les  bud  -
gets  des  diffe:pentes  Unions",  et le  budge't  proprement  dit  est

subdivis6  en  "D6penses",  "Recettes",  et "lableau  comparatif  des
d6penses  et  re:'ettes".

b)  Les  observations  preliminaires  contiennent  une explit,a.  -

tion  des  rubriques  bud,g6taires  (paragraphe  41)  ainsi  que des
observations  sur  la  repartition  des  tMpenses  communes  (paragra-

phes  42 et 43)

c)  IieB  observations  concernant  les  diff6rentes  rubriques

budgetai:res  contiennent  des  explicatioris  relatives  a l'impor-

tance  des  mon'tants  prevus  pour  llannee  19694  0em-ci  sont
compares  aux  montants  correspondants  fi,gurant  dans  le  budget  de

l'exercice  1968  (paragraphes  44 a 48 (re-cettes)  et 49 a 55
(tMpenses)  ii

d)  Les  observations  concernant  lee  budgets  des  diff6rentes
Unione  resumen-t;  la  si'tuation  financiere  de  chacune  d'elles,

telle  qu!elle  apparait.  a la  lumiere  du budget  propose  (para  -
graphes  56 a 58)-

e)  Iie  chapitre  inti'tul6  "Depenses"  dans  le  budget  p:copre-
ment  dit  est  articuM  comme  suit  :

I.  Depenses  propres  cux  diverses  Unions  industrielles
(points  P,  M,  H,  I';T, et  Ii)  ("P  ," "M  ," "H  ," "N ," "Ii",

LpoluSrbonlnees,UnrieoSnp:CdtelvPemarenits,Madrid, La Haye, Nice et
IL  :Depenses  propres  h l'Union  de Berne  (points  B)

("B"  pour  l'Union  de  Berne)

IIIii  I)6penses  communes  a deux  on plusieurs  Unions  indus  -
trielles  (points  UI)  ("UI"  pour  "Unions  indus'trielles")

IV.  Depenses  communes  a t,outes  les  Unions  (points  DO)

("DC"  pour  "depenses  00mIiluneStQ*

f)  Oe ch@pitre  contient  6galement  six  tableaux  recapitu-
latifEi  des  depenses  apparaissant  en plusieurs  endroits  pa:mi  les

tMpensesa  (Personnel,  Missions,  Voyages  de  tiers,  Conferences,
Oontraats,  Impressions)  ainsi  qu'un  'tableau  general  des  depenses.

'f3*  Une annexe  au budget  contient  un tableau  comprenant  les

comptes  de 1967,  le  bud,get  de 1968  et  le  budget  propose  pour  1969,
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n,,,de  Paris

PRO(.RAMA'iE

6.  Introduction.  -  Da:its  .le  <>a.dre de l'Union  de Paris,

les  principaux  pos+;es  du proBramp'.e  pour  l'annee  1969,  en
dehors  des  activite's  coa:i'arl;es-telles  q'ue la  publication
des  periodiques  ou 'es  :ia.,-aszaL,oar'enqe:t"xts g6neraux  aux  pays  mem -

bres  -,  concernent  ie  plan  d"an  traite  de  cooperation  en

mati>re  de  brevets  (PO'['),  le  Com'ite  pour  la  coopera'tion
internationale  en matiere  de  1iinformatique  entre  offices

de  brevets  a examen  prealable  (IC!CREP'.!'),  l'Index  mondial

des  brevets  (WPI),  la  Classification  interna'tanale  des  bre  -

vets  d!invention  (IPC'),  et :La  proposjtion  concernant  la  taxe

de  priority.  La parution  d'un  Guide  pour  l'application  de

la  Convention  de  Paris  est  6galement  prevue  pour  l'ann6e  1969.

74  0hacun  de ces  points  au pyogramme  est examine  ci-apres.

8. Plan  d'un  !'raite  de coo,-q6r@t'i,on
6i-ap.'r4q  3.enom@tj "Pl.yq  jQ"l,-  Il
nuer  le  'cramil  tendant  a la  conclusion  du traite  et,  si

possible,  de  conclu-re  le  traite  lui-m@me,  Au momen't  oh le

present  rapport  est  redige  (j'ixi11et  1968),  il  n'est  guere

possible  de  prevoir  si  la  Conference  diplomatique  qui  de-

vrait  4tre  convoquee  pour ".'adoption  du traite  pourrait  tMja
l'etre  en 1969  ou seulement  p3us  tard,  La decision  a ce su-
jet  ne  pourra  intervenir  qu'i.pres  le  Comity  d'experts  qui

examinera  le  prajet  complet  aa  u:iai-i,4.  Oe  (:!ciini-i;e,  'toutefois,

ne se r4un5-ra  qulen  decerabre  ]968,  I!  est  'vraisemblable  que
la  Conference  diploma';iq'bi-"  me 'pourra  avoir  lieu  qu!apres  1969,

mais comme il  niest  1:3.S irnpassiblg  qu'elle  puisse  avoir  lieu
tMja  en 1969-et,  darts  ce  ':as,  sans  doute  tard  dans l'annee  -,
il  est  propose  d!inclure  cct,'.e  eventualite  dans  le  programme

et de  prevoir  les  forids  n6cessaires,  Un montant  de  120*000

francs  environ,  a  prel.evsr  des  I'e ,000  francs  pr6vus  sous

"Conferences"  au poin':  P,3  c'-desseus,  doit  @tre consider6
comme la  somme  prevae  pciur  J-e cas  O'Ll  la  Conference  diploma  -

tique  se  tiendrai't  a Geneva,  sous  les  auspices  des  BIRPI*

Si,  par  contre,  la  Ocnferer-ce  6tait  invitee  par  un pa3rs  mem -
bre  et se  tenait  dans  ce  pays,  la  mgme  somme,-  a peu  prbs,

serait  necessaire  pour  les  frajs  de voyage  et de  s6jour  dlen  -
viron  quinze  'fonctionnaires  des  BIRPI  dans  ledit  pays  pendant

la  Conference.  Dams  ce  cas,  les  120.000  francs  devraien't

donc  passer  de  la  rubrique  "C:'onferences"  a  la  rubrique

"Missions"y  et  cette  possibility  doit  ?cre  compr.xse  comme

faisant  partie  du budga't.

en matiere  de bre've%
est  propos6  de  conti  -
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9*  De toute  fagon,  les  travaux  preparatoires  continueront
pendant  l'annee  1969.  G'eux-ci  comprendront  la  preparation  et
la  cohvocation  de  plusieurs  groupes  de travail  et,  6ventuelle  -
ment,  d'un  comite  dfexperts.  Des 180,000  franas  mentionnes
ci-dessus,  60.000  francs  seraient  destines  a ces reunions
(voir  poste  P.3).

10.  Enoutre,  des  con'tacts  avec  les  gouvernements  et les  .
associations  privees  seront  poursuivis  et l'effectif  ,du secr4  -
tariat  eera,  renforc6  par  l'en,gagen'ient  ou l'invi'tation  de sp6  -
cialistes  pour  de  cour-bes  p6r"iodes,  comme c!est  le  cas actuel  -
lement  (voir  pos'te  P.3).

lL  Comme I!annee  pr6c6dente,  des contributions  volontaires
sont  demandees  pour  couvrir  au mains  une partie  des frais
occasionnes  par  le proO.r'rramme  concernan-t;  le  PC!'.  Iie budget

vpOoulronl'taainrn;BaBll9(6169ivperraevOA'-'200qu.OeOIOefmranOn'c"s.' P'oucrelSecdon6'tralibl"d'eOn'
cette  question,  voir  le document  CEP/IV/7.

12*  IOIRBPA!'.-  Iie  Comit6  directeur  transitoire  6jar,gi  du
Comity  pour  la  cooperation  internationale  en matiere  de
l!Injormatique  entre  Offices  de brevets  a  examen  prealable
(IOImPA!')  tMsire  que  l'on  precede  a une  evaluation  de l'en-
semble  k  programme  de  l!ICIREPA!'.  Oe't,te  tache  seraiti  accom-
plie  jar  un  examen  affectue  canjointement  par  les  BIRPI,  des
personnes  ayan't  des  fonctions-cMs  dams 1'ICIREPA!'  et  des
Offices  na'tionaux  in'teresses,  En ce  qui  concerne  les  BIRE'I,
qui  n'ont  pas  de  specialistes  en informatique,  ceci  implique
la  necessity  d'en  e:ng:ger  au  moi:iqs un po'ur  la  totalite  de
l'annee  '1969  ou presque,  et deem convoquer  d!autres  po'ur de
braves  consultations.  Des 114.000  francs  prevus  dans  le
budget,  100.000  francs  aserorri-  affectes  a ces buts  (pos'tes  Poll
et P*13).  Cette  somme de IOO.OOO fran',s  serait  a couvrir  par
des contributions  volontaires  (voir  document  CEP/rV/8)*

1'5;;-  Iies 14.000  francs  qui  res'tent  (postes  P.10,  P.12  et P*14)
sera:ient  6videmment  totalement  insuffisants  si  les  BIRPI  ne
disposai6n't,  a titre  gratuit,  des  services  de l'a:n:'ien  secre-
taire  general  de  l'ICIREPA'[..  En effet,  cette  personne  a ete
mise  a la  disposition  des  BIRPI  par  le  Patent  Office  des
Etats-Unis  dtAmerique.  Sa missjon  me durera  "boutefois  pas
au-delA  du printemps  1970,  et les  budgets  des annees  poste  -
tieures  a l'annee  1969  devront  tenir  compte  de ce faith
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14.  Index  mondial  des  brevets.  -  Au moment o'u le present
rapport  est  r6dig6,  il  n'est  pas  possible  de prevoir  si  le
plan  de  ce't  jndex  entrera  dans  sa phase  de realisation  en

1969  ou bien  s'il  restera  encare  au stade  dec  6tudes.  Si
la  premiere  eventualite  se realise,  un 'budget  special,  intM  -
pendant  de  celui  contenu  dans  le  present  document,  deviendra

n6cessaire.  Si,  par  C'gn'Gre,  ]'annee  ]969  reste  une  annee

d'6tude,  le  present  bud-5e-i;  6evrp,it  supporter  les frais'
y afferents,  Ces  fra-Ls  sC!-i'ajerlj  mjnimes  (voir  poeite  Pii5)*

des  brevets  d'invention
du  present  document,  il

negociations  avec  le  Conseil

perme',tre,  en 1969,  de reformer
de  cstte  Classification  ou,  tout

d'une  'telle  reforme.  De toute

sans  doute  n6cessaires,  e't le

les  frais  (voi.r  poste  P.8),

15.  Classification  internationa-:  e

jJ3.-  Au moment de ia redac't'ion
n'est  pas  encore  certai.n  que les
de  l!Europe  aboutissent  pour

la  structure  conventjcnnel]e
au moins,  de  commenaer  l'etude

fagon,  des  reunions  seraien-t;

budget  en reserve

a  decitM  de  met'tre  a  l'et',ide  une  proposition  du Gouvernement

espagnol  tendant  a i:txatitaer  ze  "taxe  de priority".  Oette
taxe  serai'c  A payer  chaque  fois  qu'une  demande  de brevet,

marque,  etca,  invoque  la  priori'U  ins'tituee  par  la  Oonven
tion  de  Paris.  si la  p-roposition  necessite  la  revision  de
la  Convention,  elle  pourrait  faire  partie  du prograimne  de la
Conference  diplomatique  de  Vienne  prevue  pour  l'annee  1972

Pour  le  moment,  il  sst  propose  de  convoquer  un groupe  de  a
travail  pour  proceder  A urie  premiere  4tude  de  la  question.

Lee  fI'a.Ij.E3  de rf61llljOn  a'LllIl  '6el  @.tvcip  3 u'ejude  bont  preVllS
dans  le  budget  (voir  pos'be  !,7

Le  Direc'teur  des  BIRPI  a  prepare  le  manuscrit  dlun  'tel  guide

dont  le  besoin  est  vivement  ressenti.  En effet,  les  BIRPI
regoivent  -frequemment  aes  demandes  Sur  l'eclaircissemen't  de
tel  ou tel  point  de  la  Convent-ion,  ou sur  l'indication  du
titre  des  ouvrages  traitant  de  l'ensemble  de la  C!onvention.
Iies  ,gouvernements  des  pays  ayant  'l'"intention  d'adMrer  a la
Convention  ou y  ayant  re'cemrnent  aet'Mr4,  ainsi  que des  person;

nes  privees  ou des  entreprises  de  ces  pays,  sont  en particu
lier  parmi  ceux  quj  desirsnt  de  tels  renseignements.  Ory  il
n!existe  po'ur  ainsi  dire  pas,  a ce  sujet,  d'ouvra,ges  comple'ts
et  a  jour,  et  en m@me temps  pas  trop  volumineux.  Le

est  des'tin6  a combler  cette  lacune,  Il  se  composerait
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d!environ  150  pages  imprimees  et serait  public  au mo:ins  en
anglais,  frangais  et espagnol.  Iie's  BIRPI  seraient  propri6  -

taires  du  droit  d'au'teur,  6tant  entendu  que llauteur  conser-

verait;  le  droit  de  publier  des  6ditions  revisees.  IieO fjnais

dlimpression  sont pr6vus  dans  le  budget  (voir  poste  P.9)*

qui  concerne  les  autres  acti  -

de  l'Union  de Paris  pour  l'an  -
activitys  permanentes

chaque  ann6e  -,  r6f4  -
et 6 du budget,  lesdits

11tiles,

180  Aut:res  activi'Ms.-  Kn ce

vit6s  proposees  dans  le  cadre

n6e  1969-dont  la  plupart  sont  des
r6apparaissant  dans  les  programmes  de

rence  est  :faite  aux  postes  P.l,  2,  4
p6;stes'  .fournissant  toutes  explications

pni.o:.  Madrid

194  En c.e quf concerne le',@ervice  d'.pnre,gistpem.ent interna-
tiol  4es.. mqrques., il  eat propose  de le maintenir  sur la  m@me

. base  qu!actuellement  (poste  M,l).

20*  Il  est  propose  qulen  1969,  le's,  6tudes  commencent  en vue
de la pey;4s,ion  6ventuelle  de 1 5Arrangementi  de Madrid.  (,es
6tudes  pour'suivront  un double  but  : (i)  61iminer  les  quelq'ues

inconv6hi6n'ts  glue  l'Act,e  de Nice  'contient  et que ljapplica  -
'tion  d.e ce% Acte  dans  la  pratique,  a :f'aft  ressortir;  (ii)  exa-
miner  la  po'ssibi.1ite  dfintrodul:re  dans  11Arrangement  des  chan-

,gements permettant  l'adhesjcr'  des  pays  qui,  pour  des  raisons

'jurid4qpes  7  incompatibjlite  da certaines  dispositi6n's  de l'Ar-
:rangeient  avec  leur  Mgislation  nationale  -,  n!out  pu,  jusqu'a

:pr4sent,  adM'rer  audit  Arrange.ment.  Oette  6tude  sera  en:tre-
p:,ise  par  un groupe  de  travail  (poste  M.2).

:ions  de La Ha;ze%,  Njce et L'tsbonne

2L  Iie programme  de  ces  Unions  nlappelle  pas,de
particuliers'  (voir  postes  H.l,  N.l  et  2,  Ii.l).
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.Plusi'eurs  Unions  industrielles

22,  0'omme  dans  les  annees  pr6c6dentes,  ce  seront  deux  ou

plusieurs  des  Unions  de  propriety  industrielle  qui  partici  -

peront  a lfaccomplisasement,  non  seulement  de  certaines  taches

courantes  (posies  UI,la7)  - qui  n'appellent  pas  de commen  -

ta:ire.s  particuliers  -,  majs,  6galement  de  certaines  tgches  sp6  -

cihles  dont  les  plus  importantes  concernent  l'assistance  tech-

nique  aux  pays  en voie  de  developpemen't.

23*.  Assistance  technique3aux  Bays  en voie  de developpeme..-  -
Quatre  projets  speciaux  son't  proposes  pour  l'annee  1969,
Un cinquieme  projet,  de nature  a interesser  tous  les  pays,

comporte  n6anmoins  des  aspects  qui  le  rendent  d'un  int6ret

certain  pour  les  pays  en voie  de  developpement.

a) Il  est  propose  de  continuer,  comme  pa:r  le  pass6,  les

sta,ges d'etudes  en mati>re  de 'proBrie'te  industrie,Lle.  Ohacun
de ces  stages  dure  environ  trois  mois.  Les  Mnefieiairee  sont

des  personnes  ressortissantes  de  pays  en voie  de  d6veloppement,
qui  sont  ou  seront  chargees  de  l!administration  de  la  propriet6

industrielle  dams  leur  pays.  Ires  stages  sont  accomplis  dans  les

Offices  nationaux  de  cer'tains  pays  6conomiquement  tMveloppes

qui,  gratuitement,  accordent  l'enseignement  requis.  Iigs  BIRPI

paient  les  frais  de voyage  et  de  sejour  des  stagiaires.  Irans

certains  cas  toutefois,  ces  frais  ou une  partie  de  ces  frais

sont; suppor'tes  par  le pa3rs  hate.  Une au'tre  forme  d!assistance
du meme genre  consisterait  a envoyer  des  specialis'tes  dans  tel
ou tel  pays  en voie  de  developpement  qui  en  ferai't  la  demande,

par  exemple  pour  obtenir  des  co:seils  pour  lfor,ganisation  de

son office  national  de  la  propriety  industrielle.  Iie  poste

bud,g6taire  pour  stages (poste  U:IIJ  doit  s'entendre  comme pou-
vant  e'tre  utilise  6,galement  pour  une  telle  forme  d'assistance.

b) Au cours  de 1969,  les  BIRPI  convoqueront  un Comi'M
d'experts  pour  les  conseiller  SIII'  le  tex'te  d'un  projet  de

loi-type  sur I,es des,sins et mode>es industriels.  Bour  les  Bays
en voie  de developpement.  Comme dans  le  aas  des  loie-types.

d6ja  existantes,  ne seront  membres de ce Comity glue  des res  -
sortissants  des pays  en voie  de developpement  (voir  poste  UI.9)41

O) En execution  des  decjsions  prises  par  la  Conference

de Representants  de l'Union  de Paris  en 1967,  les  BIRPI  orga  -

niseront  un se@j,na,i;;e  de la  propriete  industrielle  pour  les
pays  arabes  lies  par  une  langue  et  des  traditions  juridiques

similaires  (voir  poste  UI.10:l
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d) Il  resulte  des  eonversa'tions  preliminaires  entre
les  BIRPI  et  l'Organisation  des  Etats  americains  que cette

un 3gsium  interam6ricain  de la
qulelle  souhai'terait  avoir  la  001-
forme  de  ce-tte  collaboratiorh  reste

poste  UI,11).

derniere  tMsire  organiser
'prg,priete  industrielle  et

laboration  des  BIRPI*  La
a  @tre  d6terminee  (voir

e) Il  est a no'rier que le 3qia4  'poup l.!4.':ablj,Heme

mentionn6  sous  le  programme  de l'Union  de Paris,  est,  lui
aussi,  un poste  du programme  des  BIRPI  qui  a une  utility
particuli4:re  pour  les pa3rs en voie  de tMveloppement

a24. Arrangem,ent,  51e. 4ocpr;np,.  -  Si tout  se d6roule  come
pr6vu,  un a-rrangement  concernant  la  classification  in'terna-
'tionale  pour  les  dessins  et  modeles  industriels  sera  si,gne,

a Iiocarnoy  en octobre  1968.  Cet  Arrangement  necessitera  la
mise  au point  de  la  classification,  y  compris  en par'ticulier

la  liste  alphaMtique  des  produits.  ' Un Oomit6  d'experts  sera
charge  de ce  travail  (voir  poste  UI.12),  Les  Documents  de la

Oonference  diploma'tique  seront  publics  (voir  poste  UIal'3)*

250  ql,@ssificatj,on..  Marques fi,4r.atives.  -  Ire Comite de
Coordination  in'terunions  a tMcid6  de mettre  a l]6tude  la
proposition  d'etablissement  d'une  classifica.tion  interna-

tioriale  des  6Mments  figuratifs  des  marques.  Oette  cLassi-
fication  pourrait  O'f:,re  arutexee  a  11Arran,gement  de Nice*  Le

Comity d'experts  ne  pouvant  sans  doute  se reunir  en 1968,

il  sera  convoque  en 1969  pour  6tudier  les  aspects  techniques
et juridiques  de la  proposition  (voir  poste  UIJ4)*

Union  de  Berp,e

26*  Introduction.-  Dans  le  cadre  de  l'Union  de Berne,  les

principaux  postes  du pro,gramme  pour  1!annee  1969,  en dehors
des  activi'tes  courantes  (publication  des  p6riodiques,  publi-
cation  daes recueila  de  textes  Mgislatifs,  renseignements

generaux  aux  pays  membres),  concerneront  les  reunions  du

Oomite  permanent,  l'etude  des  problemes  poses  par  les  nouveaux
developpements  technologiques  dans  l'utilisation  des  oeuvres

litt6raires  et artjs'tiquOs,  l'assistance  technique  aux  pays

en voie  de  developpement.  Chacun  de  ces  points  du programme
est  examine  ci-apres.
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aomit6  'permanen'!;.  -  Iia prochaine  session  ordinaire  aura

automne  1969,  conjointement  aVeC  le  Comity  irrtergouver-
du  droit  d'au'te'ar  institue  par  la  Convention  univer  -

En  l".absence  d'une  ja'r"itation  formel'a  d'un  Etat  mem-'

reunions  se  -cie'tidron"u  a Pa-is,  au  siege  de l'Unesco.

a'dlop""'ts"4ep' ObG-aeri-41 :eq,,-u:11 aZOncefmobrmre"len9'6'7', 1laesrd6eSuxOluC"o"mOnites
tMbut  ]969,  une sessiop  extraordinaire  conjointe.

poste  B.7)=

27.
lieu  en

nemental

selle.
bre,.  les

Ioute-fois,

qu'ils  out
tiendront,
(Voir

28!  Nouveaux  d6velo,p'p,e.men,is,  "7,ecl'u'ioiogiques,-  Oertains  PI'OC6'  -
des  modernes  d;utilisation  des  oeuvres  li'tteraires  et  artisti-
ques  pro'rAgees  par  le  droit  d'auteur  posent  des  problbmes  qui
meritent  une  6tude  approfond;.e,  !1  en est  ainsi  notamment

des  6changes  de progra.mmes  PE).:L' sa2H,e.:14yt,es  de teMcommunications.
Iies  BIRPI  out  convoqu6,  d'a r4 au 1 6 'actabre  1968,  un groupe  de
travail  aux  fins  de  proaeder  a un  echange  de vues  sur  les  'pro  -
blbmes  de  droit  d'auteur  et  de droits  voisins  qui  peuven't  d&ou  -

ler  de  la  transmission  des  emjssions  radiophoniques  e't; teMvi-
suelles  par  satelli'tes  de  teMcommunications.  Il  est  propos6

de continuer  ce travail  en 1969,  avec  liaide  d'un  comity  d'ex-
perts  qui  serait  convoqu6,  en collabomtion  avec  l'Unesco,

a Paris,  aux  fins  de  tMgager  des  so.lutions  propres  a resoudre
ces  problemes,  Iies  frais  d'un  tel  comity  seraient  parGagee  par

moi'tie  avec  l'Unesco  (3ooste  B.lO).

I)eux  projets  speciaux  sent  proposes  en cette  matiere  pour  1969.

50*  min  d'aider  les  pays  africains  en voie  de developpemen't
a mettre  en application  effec'i-ive  leurs  lois  na'tionales  SIII'  le
droit  d'auteur  et leurs  e:ngagemen'ts  nternationaux  decoulant

des  conventions,  i-l  est  prcipae4  de ccinvoquer,  en 1969,  un comite
d'experts  charge  d'elaborer  un statut  module  des societys  dlau7
'teurs  a l'usa,ge  des  Bays  africajns,  Les  frais  de ce comity,
convoque  en Afrique  en  collabcration  avec  1'U:aescc,  seraient

parta,g6s  par  moitM  avec  l'Unesco  (poste  B.9).  Les  partici-
pants  a  ce  Oomite  serajen-t;  des  ressortissants  des  pays  en voie
de d6veloppemen't,  ainsi  que  des  observateurs  des  organisation:s
internationales  int6ressees.  La reunion  d'un  tel  comity  a et6
souhaitee  par  plusieurs  personnalites  de  pays  africains.

t propose  de  crier,  a  la  Division  du

g3q,gte  pq'g  un consulta:at,  reserve
ys  en voie  de  developpement  qui  pour-

les  problemes  du droit  dfatrteur  in'ter-

:5L  En second  lieu,  il  est
droit  d!auteur  des  BIRP2:,
a un ressortissant  d'un  pays

rait  se  fami.'iariser  avec  les

national  (poste  B.1:5).
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'32,  Autres  activit6s.-  En ce qui  concerne  les  autres  acti-
vi'tes  proposees  dans  le  cadre  de l'Union  de Berne  pour  llannee

1969,  qui  sont  des  activitys  permanentes  reapparaissant  dans
les  programmes  de  chaque  ann6e,  r6-ference  est  faite  aux  postes

B.l,  2,  3,  5,  6, 12  et 1'3 du budget,  lesdi'ts  pos'tes  fournis  -
sant  toutes  explications  utiles.  Il  est  6galement  pr6vu

(poste  B.4)  de publier  dans  certaines  lan,gues  le  texte  offi-
ciel  de  l!Acte  de  Stockholm  de  la  Convention  de Be:me.

Droits  voisins

tal,  insatitu6  par  la  Convention  de Rome de 1961  sur  la  protec-
tion  des  artistes  interpretes  ou ex6cu'tants,  des  producteurs

de  phonogrammes  e't des  or,ganismes  de radiodiffusion,  tiendra

en 1969  sa deuxieme  'session  ordinaire,  Conformement  a ladite
Convention,  cette  session  doit  avoir  lieu  a Paris,  au siege

de l'Unesco*  C'ette  derniere  organisation  supportant  les  frais

de la  reunion,  les  BIRPI  n!ont  a pr6voir  glue  les  frais  de
leurs  representants  a cette  session  (poste  B*8

Satellites  de...t42jpommuni,catj,ons.  -  Iies activite's  pro  -
ci-dessus  (paragraphe  28) en matiere  d'e'chan,ges  de

de  teMcommunications  in't6ressent

des  droits  dits  voisins,

%.
posies

programmes  par  satelli'tes
egalement  les  titulaires

!'outes  les  Unions

354  Les  questions  ci-apres  sont  dlin'teret  aussi  bien  h une
on plus'ieurs  Unions  de  propriete  industrielle  quay  l!Union
de  Berne.

36.
deux

Eiervice  des  relations  exterieures.  -  A

fonc'tionnaires,  attache's  a la  Direction,
relations  des  BIRPI  avec  d'autres  Organisations  intergouverne  -
mentales  et  de  certaines  tAches  decoulant  du fait  que la  Oonfe  -

rence  de Stockholrn  de 1967  a confie  le  role  de depositaire  des
Conventions  et  Arrangements  au Directeur  des  BIRPI,  A partir

de 1969,  il  est  propose  qu'apres  l'engagement  d'un  troisieme
fonctionnaire  qui  serait  specialement  charge  des  con'tacts  des
BIRPI  avec  les  pays  en voie  de  d6veloppement,  ces  trois  fonc-

tionnaires  soient  consideres  comme  constituant  un nouveau

l'heure  ac-tuelle,

s'occupent  des
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seryice  d6nomm6,  par  exemple,  '\Service  des  relations  ext6-

rieures"-  qui  restera,  toutefois,  attacM'h  la  Direction

(voir  poste  DO,2).

:57.  Iie nouveau  periodique  trimestriel  des  BIRPI,  intitul6

espagnole  et  ayan't  et6  salue  avec  sa'tisfaction  par  les  lecteurs

de  langue  espagnole,  i]  est  propose  de con-tinuer  sa publication

en 1969  (voir  poste  DC'.13

38, Documents  de la  Cjonf4rence  de 8tockhq5l.  -

pression  de  ces  documents  comraencera  en 1969  e't sera

meme  achev6e,  au  moins  dans  une  des  deux  langues  (anglais

frangais)  dans  lesquelles  ils  seron't  publMs  (voir  poste  I)Oel4)

Ii'im-

peut-O'tre
et

39. Iiocaux  exterieurs.-  Ire Mtiment  du siege  des BIRPI

pouvant  plus  recevoir  tous  les  services,  il  s'est  aver4

saire  de  louer  des  locaux  dams  un immeuble  situe  rue  Moillebeau,

% environ  dix  minutes  de marche  du siege  de,s BIRPI*  Il  est  a

prevoir  qu'au  prim"l,emps  1969,  lyAssociation  europ6enne  de libre

6chan,ge  (AEIiE)  quittera  les  locaux  qu'elle  occupe  encore  au

quatrieme  6tage  du batiment  du siege.  Il  se peut  alors  qu'5n

puisse  renoncer  a la  location  rue  Moillebeau  (voir  poste  DOil7)s

Oependant,  meme  si  les  BIRPI  ont  a leur  dispositiorh  tout  le  a

Mtiment,  on aura  de  nouveau  besoin  de locaux  exterieurs  a par  -

tier  de 1970  et jusqu'a  l'achevemen-t  de la  construction  de l'ex-

tension  du bAtiment  de  si4,ge  (voir  pos'te  DC.17).  A ce moment,

il  ne  se:rait  plus  possible  de  differer  l'acquisitior+  d'une

voiture  au-tomobile  dont  le  besoin  se fai't  sentir  de plus  en

plus,  m@me independamrrient  de la  situation  cr4ee  par-1'exis  -

tence  de  locaux  exterieurs,,

ne

neces-

40*  Les i:rp@3qsteq  d'interet  commun a 'toutes  les  Unions
nHappellent  pas  de  coiumentaires  particulie.rs  (vo'xr  pos'ces

Deal,  3 a 12,  15,  16  at  18),



COIU/VI/6
page  13

Observation,q  :iai

BUDGE!'

est  ajou'tee.  La  definition  des  dijf6rentes  rubriques  est

done  la  suivante

"Persomel  }l :
traitement  de  base  -  indemnitys  de  poste,  de non-r6si-

dent  et  de  representa'tion  - allocations  familiales  -
primes  pour  connaissances  linguistiques  - fraj-s  dletu-

des  - cotisations  d'employeur  a la  Oaisse  de retraite  -
frais  de  d6m6nagement,  de voyages  d'enfants  pour  leurs

6tudes,  de voyage  de  conge  dans  les  'foyers  et  d!instal-
lation  a  Geneve  - primes  de  l'assurance  professionnelle

et pa:rticipation  a l'assurance  non  professionnelle  -

f.rais  de  recrutement  - versement  au fonds  de prevoyance
de  l'ancienne  caisse  de  retraite  du  compMment  de pen-

sion  aux  re'traite's  et  de  rentes  "ex  ,gratia"  - partici-

pation  aux  frais  de la  Maison  de vacances  et des  distri  -
buteurs  de  rafraichissementa.

"Missions"  :

cout  de voyages  et  indemnites  journalieres'des  :fonc  -
tionnaires  des  BIRPI  en missjon  officielle.

"Voya,ges  de  tiers"  :

co'at  de voyages  et  indemniteis  journalieres  des  person-
nes  autres  que  les  fonctionnaires  des  BIRPI  (consultants,

EltagiaireS,  participants  a cer'taines  reunions,  eabCJ*

"Conferences"  :
interpretes  - traducteurs  -  proces-verbalistes  - loca-
tion  de  salles,  de bureaux  e't d\quipement  d'interpre  -

ta'tion  simultanee  - traduc'tion,  reproduc'tion  et  impres-
Sign  de  documerrt;s  - frais  d'engagement  de  personnel  au-
xiliaire  (t6Mphoniste,  secr6taire,  huissier  ou autres)
frais  de  transport  de  documents  - rafratchissement0  et
receptions  - autres  'frais  relatifs  aux  conferences*

ffC!ontrats"  :

honoraire.s  des  auteurs  et  des  traducteurs  d'articles

paraissant  dans  les  revues  des  BIRPI  - honoraires  des
traducteurs  d!autres  documents  (a  l'exception  de ceux

concernant  les  Conferences)  - honoraires  des  consul-
tants,  etc.
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"Impressions"  :

i)  revues  des  BIRPI  :  papier  et  impressions  -  ii)  au-

'tres  impressions  :  tirages  a part  d'articles  parus  dans

les  revues  des  BIRPI  =  Rapport  de gee,+:,ion  - broch'ure"  -

trait's  - recueils  - manuels  - formules  de  travail  et

autres  impressions  diverses  - reliures.

"Amortissement  Bfltiment"  :

amortissement  du pre't  de  la  Caisse  de  retraite  aux  BIRPI

et  versement  des  4nter@ts  a ladite  Oaisse  de  retraite.

"Entretien  Batiment"  :
i) droit  de  superficie  nettoyage  - reparations  -

assurance  immobiliere  entretien  du parc  - contr61e  des

installations-salaire  et  assurance  du personnel  de net  -

toyage  -  ii)  chauffage  -  6claira,ge  eau*

"LOyer  IT

loyer  et ai,i.tres  depenses  relatives  a la  location  de locaux

de bureaux  en dehors  du  B8timerrt  de  siege  d:>s BIRPI*

"ABrandissement  &Atiment  "
frais  de  plans  et de  construc'tion  a'un  agrandissement

propos6  du  Batiment  du siege  des  BIRPI.

"Equipement  et  materiel"  :

i)  mobilier  et  machines  de  bureau

bureau  et  autre  mat6riel.

ii)  materiel  de

}lp@rjB  IT :

affranchissement  du  courrier  -  fr'ais  de  teMgrammes  et

de  telex  -  transport  de  documents  (autres  que  CellX  co:n-

ce.rnant.  une  Conference)  et autres  trarispcrts  -  taxes

postales  et  bancaires,

"!'6Mphones"  :

installation  et  entretien  de  pos'tes  abonnement

taxes,  etc.

"Biblio'theque"  :

achat  de  livres abonnement;  a des  revues  ou p6riodiques.

"Imprevus"  :

depenses  qui  ne  sont  pa,s  attributes  a une  autre  rubrique

bud,g6'taire  et  qui  :a'ont  pas  pu  @tre  pr4vues.
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42,  Iia r4'partiti.on  des,d4Be.ns..es.communes  est conforme aux
avis  du Oomite  de  Coordination  interunions,  sauf  qulil  est
propose  de  changer  le  pouycentage  "Direction"  en r6duisant
le  pourcentage  de l'Union  de Madrid  a 40 %, et de porter
les  pourcentages  desaUnions  de Paris  et de Berne  a 33 'o et
20 'o,  respectivement.  Le  tableau  suivant  montre  l'evolution
de la  c.M de  r6partition  "Direction"  :

Unions

Paris

Madrid

La Haye

Nice

Berne

Pourcentages

Bppliqu6s
entre

1963  et 1967

Pourcentages

propos6s
pour

1968

Pourcentages
proposes

pour

1969

Iies  pourcentages  propos6i  pour  1969  tiennent;  compte  des pr6  -
visions  d'apres  lesquelles  les  activitys  de la  Direction  dimi-
nueront  dans  les  affaires  de l'Union  de Madrid  et augmenteront
dans  les  affaires  des  Unions  de Paris  et  de Berne.

43*  Iia proportion  entre  les  pourcentages  proposes  durant

l'annee  1969  pour  les  Unions  de Paris  et  de Berne  (33 %@ 20 'o)
correspondrait  a la  proportion  des  contributions  a:wet6es

POur  ces  deux  U:aions  pour  ladite  ann6e'par  la  Conference  de
StOOkhOlm  (1.400.000  et  900*000  francs,  respectivement).
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Observa'cioi"'is  concernant  les  differentes  rubriques  budgetaires

ill!-.  Recettes.-  Les  recet"ces  montrent  l'evolution  suivante  si
l'on  compare  les  budgets  de 1968  et 1969  :

"l5.a)Les  Contributions  obli,gatoires  des E'cats  augmentent  de
JO0,000  .t'r=anCS (de 2.071,000  a 2.)71.000)  SelOn  leS  deCiSiOnS
de  la  Conference  de  Stockholm  (200.000  a  l'Union  de  Paris,  et

100.000  a  l'Union  de  Berne).  Ces  contribu'cions  seront  donc  pour
11Union  de Paris,  1.400,000  francs  (1.200.000  pour  1968);.  pour
l'Union  de Berne,  900.000  francs  (800.000  pobir  10)68);  et pour
lfUnion  de Njce,  71.000  francs  (mgrne montant  pour  1968).

b)En  ce  qui  concerne  l'Union  de  Paris,  le  budget  contient  en
outre  deux  postes  de  Contributions  volontaires  :  200.000  francs
pour  le  PCT et  100.000  pour  l'ICIREPAT.  Le  premier  chiff're  est
base sur  l'experience  de l'ani-i6e  1968  et les  pron'iesses  faites  fi
la  rfE!un:Lon de la  Conference  de Repr(E!sentants  el'l  (Mcembre  1967.
Il  est  a  noter  que  cette  somme  est  inferieure  a  la  moitie  de  la
somme qui  a ete  sollicitee  en 1967  comme le minimum  indispensable.
Voir,  a ce sujet,  le document  CR/II/5,  para@raphe  15,  et le
document  CEP/IV/7  qui  fait  l'historique  de ces contributions
volontaires  et demande  leur  extension  pour  l'anne'e  1970.  En
ce  qui  concerne  les  100.000  francs  pour  l'ICIREPAT,  des  offres
de  contributions  volo.i-itaires  sont  sollicitees  (voir  document

CEP/IV/8).  En effet,  si  cette  sornme n'est  pas couve'.te,  ou
n'est  couverte  que  partiellement,  les  taches  mentionnees  aux
postes  P.ll  et  P.l)  ne  seron'c  pas  executees  ou  ne  seront  ex6cu-
ties  que  partiellement.

46.  En ce qui  concerne  les  Taxes  dTenre@istrement,  3.600.000
francs  sont  pr6vus  pour  l'Union  de Madrid  (3.290.000  pour  1968),
350.000  pour  l'Union  de La Haye  (3811.000  pour  1968),  et 8.000
pour  l'Union  de Lisbonne  (men'ie somme que pour  1968).  Ces chiffres
sont  basis  sur  l'experience  des  anodes  precedentes  et,  en  ce
qui  concerne  l'Union  de  Madrid,  sur  les  nobiveaux  tarifs  appli-
cables  a part:i.r  du ler  novembre  1968.  Il  faut  toutefois,  comme
chaque  ann6e,  souligner  que  les  recettes  effectives  dependent
du nombre  des  enreg;istrements  et  ceux-ci,  fi leur  tour,  d6pende'i"'it
de  la  conjonctur'e  6conomique  des  pays  membres,  facteur  notoi-
rement  impossible  a  prevoir  avec  precision.
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47.  En ce qui  concerne  ]es
sont  sensiblement  les

1969  contre  386.000  potrr'

recettes  diverses,  lee

mOmes que pour  l'annee  1968
1968).

provisions

089.000  pour

4El  Le total  des  reaettes  serait  donc  6e 7.018*000  pour  1969
contre  6*1'39.000,  prevu  dans  le  budget  de 1968i

49*  D6'penst4,-  Lee tMpenses  prevues  dans  les  rubriques  suivan-
tes  ne changeraient  pas  O-.1 changaraient  seulement  :relativement  peu

(les  chi-ffres  du  b'ig.dget  de -1968 sont  indiques  entre  parentheses)  :
Missions  s 171.000  (:139,000);  Impressions  :939.000  (896*000);
Amortissement  BAtimen-t;  :  61.000  (60.000);  Entretien  Batiment  :

165*000  (150.000);  Agrandissement  Batiment  : 30.000  (30.000);

Ports  : 132*000  (120,,000);  '.616phohes  r 44.000  (40eOOO);
Bibliotheque:20.000  (20.000);  Imprevus  : 70.000  (61.000).

50;  Iie poste  "Personnel"  mo'atre  une  augmentation  de 10  'o

('4*544,000  au lieu  de 5,950.000  pr6vus  pour  1968)  dont  la  plus
grande  par't  es't  dve  aux  augmen+,ations  statutaires  (ancienne't6)

et  aux  'an,gmen'tations  de  traitem'ents,  et pour  coffipensation  du
rencMrissement  du coat  de  la  vie.,  Il  est  propose  de  porter  le
nombre  des.  po.s.tes  6tablis  de  88 a O)-1 ;  mais  comme  deux  des  trois

nouveaux  postes  sont  dans  les  5oarades les  moinO  61ev6s,  ce fac  -
teur'ne  represente  qu!b"ine  somme  d1environ  100.000  francs  seule  -
ment.

':l95l0'OeO fp:rOaSn'ecs"\yOouyr%'lffis968')."C!eret9teSae'i.irgr.'1a'enataeti'on2'oe:ot "duraen:usrtout
aux  postes  des  programmes  prevus  pour  l'assistance  te5hnique

pour  les  pays  en voie  de deveLoppement  (voir  postes  B*9,  B*l4y
UI,8,  UI.9  et  UI.]0),

52*  Le poste  "Oonferep-aes"  serait  de 282.000  francs  (94*000

france  pour  1968>.  Ii'augenl;ation  est  due,  a raison  de 126.000
francs,  aux  previsions  pour  'u.ne Conference  diplomatique  en vue
de la  conclusion  d'un  traite  de  cooperation  'en matiere  de  bre  -

vets  (PC'L').  Si cette  con-f6re:pce  n'a  pas  lieu  en 1969  - 6ventua-
lit6  qui  est  loin  d'@l;re  exclue  -,  cette  depense  n'interviendra
pas,

5:5* ' Ire poste  "C!ontrats"  serait  de 263*000  francs  (an  lieu  de
122*000  prevus  pour  1968).  Iia dif-['e:rence  provient  surtout  de la

proposition  d'engager  un specialiste  pour  l'ICIREPA!'  (70*000

francs)  et de crier  un poste  de  consul'tant  a la  Division  du

drOit  d'auteur  pour  des  ressoi'o'tissants  des  pays  en voie  de
developpement  (2!.0.000  francs),
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514. Un nouveau  poste  "Loyer"  (18.000  francs),  n'ayan'c  pas

de coi"'itrepartie  au btidget  de 1968,  est  expliqu6  au para@raphe  )O)
ci-dessus.

55.  Le pos'ce "Equipement  et r-'[ateriel"  est  chiffre  a )50.000

francs  au lieu  de 200.000  francs  pour  1968.  La difference  est

due  au coat  de  l'ame'nagen'ient  d'une  vingtaine  de  locaux  qui  se-

roiqt  dispoxiibles  au  quatrieme  4tag,e  du  Batiinent  du  siege  dos

que  l'Association  europeenne  de  libre  6change  (AELJE)  aura

quitte  ce ffltiment,  et  des  amenag;ements  qbii  en  d6couleront

sur  les  autres  6tages,  Lors  de  reunions  precedentes,  le  Comity

de  Coordination  interunions  a  exprime  bm avis  favorable  pour

que  cette  somme  soit  couverte  par  un  prgt  (voir  DOCUMENTS

CCIU/III/9,  paragraphe  10,  et CCIU/III/12,  pa.ra43,ra.phe  58),
rnais  comme  il  ne  semble  pas  y  avoir'  necessite  de  recourir  a

cette  m6tl"iode  de  financement,  il  est  propos6  que  le  co'Clt  de

ces  amenagements  soit  couvert  dans  le  budget  ordinaire  des

BIRPI.

Observations  concernant  les  budgets  des  diff6rentes  Unions

56.  Le budget  de l'Union  de  Nice  est  un  budget  6quilibre.  Le
montant  des  recettes  et  des  depenses  est  chiffre'  a  100.000  francs.

57.  En ce qui concerne les Unions de Madrid  et de 1,
les  budgets  laissent  prevoir  de  legers  excedents  de  recettes

(1'56,000  et  2.000  francs,  respectivement).  'Les  recettes  de

l'Union  de Madr'id  sont  estin'iees  a 3.  700,000  francs  et les
d6penses,  (EL3.564.000  francs,  taridis  que les  recet'ces  de l'Union

de  La Haye  sont  estimees  a  )60.000  frai"xcs  et  les  depenses,.  a

558.000  francs.

budg;ets  des  Unions  de  Paris  et  de  Berne  laissent  pr4-

excedents  de depenses  de 95.000  francs  et de 117.000
respectivement,  le  montant  des  recettes  pour  l'Union

6tant  de 1.850.000  francs  contre  ui-i  moiqtant  de
francs  de  d6penses,  et  le  montant  des  recettes  pour

Berne  6tant  de 1.000,000  de francs  coritre  1.117.000
depenses.  Le  Directeur  des  BIRPI  regr'ette  de  ne  pas

soumettre  des  budgets  equilibres  pour  ces  deux  Unio.i"is,

differences  entre  recettes  et  depenses  ne  sont  pas

et  les  BIRPI  s'efforceront,  par'  des  6conomies

occasion  oat  cela  sera  possible  dans  la  pratique,

depenses  ef'fectives  dans  les  limites  des  pr4-

Mais  rn@n'ie si  les  excedents  de  d6penses

ne  pouvaient  pas  etre  6vit6s,  ils  sont  cou-

de  reserve  de  ces  deux  Unions,  constitues

pouvoir  faire  face  a  de  telles  eventualites.

58.  Les
voir  des

frarics,

de  Paris

1,94-5.000
l'Union  de

fr'ancs  de

pouvoir

mais  les

importai"'ite  s,

faites  a  chaque

de  maintenir  les

visions  de  recettes.

indiques  ci-dessus

verts  par  les  fonds

,justement  pour
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DEPENSES

I

DEPENSES  PROPRES AUX DIVERSES  UNIONS  INDUS'['RIELLES

UNION  DE PARIS

P.1  Les aci;ivit6s  preacrites  par  la  G'onvention

de Paris  con'i;inueront.  Elles  seron-t;  avant  tout

ex6cut6es  par  la  Division  de  la  Propri6t6  indus-

trielle  (voir  point  UI.1  ci-dcssous).  Les BIRPI

continueront  "de  se  tenir  en  tout  temps  a la  dis  -

position  des I:iays de l'Union  pour leur  fournir,
sur  les  questions  relatives  au service  interna-

tional  de  la  propri6t6  industrielle,  les  -

,ganements  specxaux  dont  ils  pourraient  avoir

besoin"  (article  13.5)  de la  C!onvention  de Paris,

Ac'te  de Lisbonne).

Missions

P.2  Le Comi'c6  ex6cutif  de  l'Union  de  Paris

se r6m:Lra  en m@me temps  que  le  Comit6  de

coordination  interunions.

Conf6rences

Conf  6rences

Missions

Contrats

Voyages  de  tiers

:13 .000

7.000

:iso.ooo  :i)
40.000

60.000

20.000

l)  Dont  un montant  d'environ  120.000  francs  passerait  a la  rubrique  "lVfissions"

si  la  Conference  diploiuatique  6tait  convoqu6e  en dehors  de  Geneve.
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P.4  La collaboration  avec  les  Nations  Unies,

y compris  la  CNUC!ED,  l'OISmDI  et  1'UNCITRAL,

continuera.

14issions

suisses

22,000

P.6  Les  -textes  officiels  de  l'Acte  de

Stoc:kholm  de  la  Convention  de  Paris  seront

6tablis  par  les  BIRPI,  apres  consultation

avec  les  Couvernements  int6ress6s,  dans  les

langues  espagnole,  italienne,  portugaise  et

russe  et  seront  publics.  (Les  textes  en

frangais,  an(;lais  et  allemand  ont  6t6  ou

seron't; publMs  avant  la  fin  da 1968).

!,Z  Un Gz'oupe de travail  pour l'examen  de

la question  d'une  ".ta4e,4.e  priori,t6"  sera
convo  que.

Cont:rats

Missions

Voyages  de  tiers

Impressions

Conferences

5.000

4. 000

5. 000

3.000

6.000

P.8  Des  r6uaions,  6ventuellement  en colla-

bora-(;ion  a.vec  le  Conseil  de  l'Europe,  seront

vraisemblablement  convoqu6es  pour  l'6tude  de

la  r6forme  6ventuelle  de  la  structure  da  la

Classification  internationale  des  brew.ts

d'invention.

Conf  6rences 16.000
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P.9  Un ,guide  'pour  l'a'p'plication  de la  Con-

vention  de Paris9  6crit  par  le Directeur  des
BIRPI,  sera  publi6  en anglais,  frangais  et

espa,gnol.

Impressions

Conf  6rences

Missions

Oontrats

Voyag,es  de  tiers

Impressions

!,!2  pn sB6cialiste  de l'informatique  sera
en,g;a,g6 a titre  d'essai,  pour  un axi,  pour  la

coordination  et la  planification  des  travaux

techniques  de  1'IC!IREPAT,

Contrats

Francs

suis8es

15,000

1.000

3,000

15,000

15.000

3.000

70.000

Missions 7 .  ooo
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Franas

suisseS

UNION  DE MADRID

8  Le service  d'enreHistrement  interna'cional
des  marques  sera  maintenu.  Les  formulaires  et
les  notifications  serorrt;  imprim6s,  come  par  le

pass6  (140.000  fram,s),  et la  publication  de la
feuille  officielle  "Iies  Marques  irrternationales"

continuera  (470.000  francs).

Impressions 610  .000

Ccnf6rences 9.000

UNION  'DE LA I{AYE

Impressions 25.000
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UNION  DE NICE

Francs

Suisses

N.l  Le  (:!omit6  d'Ex'perts  institu6  par  l'Article

:5 de  l'Arran,gement  de Nice  se r6unira  vraisembla-

blement  pour  examiner  les  propositions  de modifi-

cations  da  la  classification  internationale  des

produits  et des  services  aux  fins  de  l'enregis-

tremei'it  des  marques.

Conferences 6.000

N.2  Les  activit6s  quj  incombent  aux  BIRPI

en relation  avec  l'Arrangement  de Nice  continueront.

La "(:!lassification"  sera  6ventuellement  publ:Ue  en

6dition  portugaise.  Les frais  da  cette  6dition  se-

raient  partag6s  avec  l'Administra-i;ion  portu,gaise.

Des  suppl6ments  aux  6ditions  existan'tes  seraient

publi6s  si  le  C!omit6  d'Experts  decide  des modi-

fications,

Impressions 7 . 000

UIYIO@,-pE LISBONNE

L.1  Le  service  d'enregistrement  international

des aB'pella'i-ions  d'oriHine  sera  maintenu.  La
publica'tion  de  la  feuille  officielle  "Les  Appel  -

lations  d'origine"  con'cinuera

Impressions 3.000
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II

DEPENSES  PROPRES  A L'U!TION  DE BERNE

Frarics

s3iisses

 Les  activitys  prescrites  par  la  Convention

de Berne  (articles  21 et  22 de  l'Acte  da Bruxelles)

continueron";.  L'effectif  de  la  Division  du drojt

d'auteur  sera  porM  de qua'l-re  A cinq  (un  P.5,  deux

P.3,  un Cr.6y  lul CT.4). La division  s'occupera  6,ga-
lement,  come  par  le  pass6,  et  en collaboratio:a

avec  le  Bureau  international  du '['ravail  et  l'Unesco,

de  la  Convention  de Rome  concernant  les  droits  voisins.

Personnel

Contrats

Impressions

B.3  Un !'ableau  des Bays  membres de l'Union
de Berne  sera  publi6  en frangais,  an,glais  et

espagnol.

Impressions

B.4  Les  textes  officiels  de  l'Acte  de

Stockholm  de  la  (,onvention  de  Berne  seront

6tablis  par  les  BIRPI  apres  cons'al'cation  avec

les  Couvernements  int6ress6s,  dans  les  lan,pes

allemande,  espagnole,  italienne  et  por'cugaise,

et  seront  publics.  (Les  textes  en frangais  et

an,glais  out  e't4  publics  en 1968).

Impressions

B.5  Les  BIRPI  coop6reront  avec  d'autres

orBanisations  inter,oaouvernementales  pour

la publication  de recueils  de textes  16hoais-
latifs  en matiere  de  droi't;  d'auteur  et  de

droits  voisins.

C!ontrats

270.000

20.000

65.000

2.000

2.000

3.000
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4  Un supplement  au Manuel  de la Convention
de Berne  sera  publi6  en frahgais  et an anglais.

Impressions

B.7  Le Oomit.6  'pern'ianent  de l'Union  de Berne

se r6unira  a Paris  (en  meime temps  que  le  Comi'c6

inter@;ouvernemental  de droit  d'auteur)  et,
vraisemblablement,  en session  ex'(;raordiriaire  a

Ceneve  *

Missions

Conferences

Francs

suisses

1.000

1.000

4.000

B.8  Le C'omit6  intergouve.rnemepf;al,  6tabli

par  la  Conven'tion  de Rome  concernant  les

droits  vo:isins,  se  r6unira  en  session  ordinai-

re a Paris  (au Si%e  de 1'UNESC!O).

Miss'ioris 1.  000

B*9  Un Comit6  d'Experts  pour  l'examen  d'un

sta,tut-raod41e  des  soci6t6s  d'auteur  a l'upp,g;e

des 'pays  africains  en voie  da  d6veloppement

sera  convoqu6,  en collabora'tion  avec  l'{nlTESCO,

dans  un pays  africain.  R6partition,  a parts

%ales  (50% 50%),  eni-re  l'Union  de Bcrne
et l'UNESC'O.

Conf6rences

Missions

Voyages  de  tiers

10.000

6,000

30,000

B.10  Un Comit6  d'Experts  pour  l'examen  des

questions  de  droit  d'auteur  e't de  droits  vo:is:ins

posies  en matiere  d'6cliange  de  programmes  par

satellites  de  t6Mcommunications  sera  convoqu6,

en collaboration  avec  l'UNES(,O,  au si>,ge  de

1'UNESCO. R6partition,  a parts  t%;ales  (5C),'o 50%),
entre  l'Union  de Berne  et l'UlSTESCO-

Conf  6rences

l'/[issions

Voya,ges  de  tiers

5 . 000

).000

20,000
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Francs

BuiBBe8

B.11  Les  BIRPI  continueront  de  "se  'cenir  en  'cout

temps  a  la  disposition  des  membres  de  l'Union  pour

leur  fournir,  s'cir  les  questions  relatives  a la

protection  des  oeuvres  li'c-i;6raires  et  artistiques,

les re:asei(gnemen'i;s s%ciaux  dont ils  pourraient
avoir  besoin"  (article  22 de  la  (jonvention  de  Berne,

Acte  de  Bruxelles).

Missions 10.000

B*12  Iies  BIRPI  con'!;inueront  a Otre  repr6sent6s

aux r6un'i  ons d'or,qanisa'cions  interHouvernementa-
les  et  non  gouvernementales  traitant  des  questions

de  droit  d'auteur.

J/[issions 10.000

B.13  Dans  le  cadre  du pro,grame  d'assistance

technique  aux  pays  en voie  de  d6veloppement,

un  -poste  da  consultant  sera  cr66  a  la  Divjsion

du droit  d'auteur.

Contrats

Voyag,es  de  tiers

20.000

4.000
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III

DEPENSES (:'OP/IMUNES

A DEUX OU PLUSIEURS  UNIONS INDUS!'RIE'I,LES

UI.l  La Division  de  la  Pro'prMt6  indus-

trielle  continuera  de  s'occuper  de  toutes

1es  Unions  industrielles,  sauf  les  servx-

ces d'enregistrement.  Il  est  propos6  de

porter  son effec'i-if  de 7 a 8 fonctionnai-

res,  pour  pouvo.xr  s'acquitter  de nouvelles

taches  (un  P-5y  trois  P.4,  deux  P.2,  deux

C.4).  En outre,  le  salaire  de  trois  person-

nes (un  p,4,  1111 P.2,  un C.4)  qui  travaillent

6galement  pour  la  Direction  sera  impu'c6  pour

moiti6  2q la  Direction  et pour  moiti6  a cette

Division.  R6par'i;ition  prov:isoire  selon  les

memes pourcentages  que  l'ann6e  derniere  :

e 2 .14-2-2-0

Personnel

UI.2  Les Services  d'enregistrements  con-

tinueront  d'assurer  les  enre,gistrements

pr6vus  par  les  Arrangements  de Madrid,

La Haye  e'l; Lisbonne,  e'c les  notifications

en vertu  de l'ar'cicle  6bis  de  la  Conven-

tion  de Paris.  Ils  s'occuparont  6,galemen'c

de certaines  tAches  aaministratives  concer  -

nant  l'Arran@ement  de N"ce  et de la  recher-
che  des  marques.  Il  est  propos6  de mainte-

nir  l'effectif  de ces services  a 25 person  -

nes  (un  P.59  un p.4,  1111 r'.3,  lln p.;,  trois
C.7,  '*  (J.6,  cinq  c.5,  trois  Cr.4, huit  C.3,

un G*2).  R6partition  provisoire  selon  l'ex-

per:ience  des exercjces  ant6rieurs  : 0-91-

8-1-0.

'I'otal

395

Paris  Maarid  La Haye  Nice  Lisbonne

(milliers  de francs  suisses)

324

Persoiainel 903 822
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'I'otal

Missions 15

'E2  Iia publication  des p6ri,odiques  "La
Propri4t6  industrielle"  e'c  "Industrial  Pro-

per-l;y"  continuera.  R6partition  provisoire

d'apres  le  nombre  de  pages  int6ressant

chaque  Union,  selon  l'exp6rience  des  dernie  -

res  annees.

Impressions  100

(,ontrats 20

Paris  Madrid  La Haye  Nice  Lisbonne

(milliers  de  francs  suisses)

UI.5  Un Tableau  des  'p,;ys  merabres  des

Unions  de  proprj6t6  industrielle  sera

publi6  en frangais,  en anglais  et  en

aspa(pol.  Mpartition  d'apres  le  riom-

bre  de  pages  int6ressan't;  chaque  Union,

selon  l'exp4rierur,e  des  dernieres

ann6es.

Impressions 7

UI.6  Le Manuel  des  Conventions  de

la  Pro'pri6t6  jndustrielle  sera  tenu

fi ,jour  par  la  publica'cion  des  suppM-

ments.  R6partition  d'apres  le  nombre

de  pages  in'c6ressant  chaque  Union,

selon  l'exp6rience  des  dernieres

alllleeS  *

Impressions 7
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Total

UI.7  La  traduction  des textes  leS,gais-
latifs  r%issant  la protection  des
brevets  et des  marques  dans  les  divers
pays  sera  poursu:ivie,  pour  les  besoins
des  BIRPI  et  en vue  de la  publication
6ventuelle  d'un  recueil  de telles
traductions.  R6partition,  a parts  %ales,
entre  les  Unions  de  Paris  et  de Madrid,

C!ontrats 10

UI.8  Dans  le  cadre  de  leur  programme
d'assistance  technique  aux  pays  en voie
de  d6veloppement  les  BIRPI  financeront
des sta,g;es d'6'tudes  Bour  la  formation
de  personnes  qui  sont  ou seront  charg6es
de  l'administration  de  la  pro'o,ri6t6  in-
dustrielle,  dans  des  pays  en voie  de
d6veloppement.  R6partition  selon  le
mOme pourcentage  que  l'ann6e  d.erniere  :
80-16-2-2-0.

Voyages  de tiers  60

UI.9  Dans  le  cadre  du programme  de
l'assistance  aux  pays  en voie  de tM-
veloppement,  un Comii-6  d'Experts  sera
convoqu6,  a Cenbve,  pour  examiner  le
projet  d'une  loi-'cy'pe  sur  les  dessins
et  modules  industriels,  loi-type  deS-
tin6e  aux  dits  pays,  Jes frais  de

' voya,ge  de plusieurs  participants  venant
de  tels  pays  seront  assum6s  par  les
BIRPI.  R6partjtion  entre  l'Union  de
Paris  et l'Union  de  La Haye  a ra:ison
de 75% et 25%, respectivemcnt

I

Voya,ges  de  tiers  40

Confe:rences  8

Madrid  La Haye  Nice  Lisbonne
(milliers  de francs  suiSses)
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UI.lO  Dans  le  cadre  du programme  de
l'assistance  aux pays  en voie  de d6velop-
pemen't;  un S6minaire  ara'be  de  la  Pro'prie<t6
industrielle  sera  convoqu6,  vraisembla  -
blement,  au Caire.  R6partition  selon

les  m8ies  pourcenta,ges  que les  staves
d'6tudes  (voir  UI.8),

Missions

Voyagaes  de tiers

Conf  6rences

Conf6rcinccs

Mis  sions

UI.12  Le  Comit6  provxsoire  d'Exparts,
dont  la  cr6ation  est  pr6vuc  dans  le
projet  dc  resolution  qui  accompagne  -
rait  l'Arran,gemcnt  de Locarno,  se
r6unira  pour  aaopter  la  listc  alpha  -
'o6tiquc  da produits  de  la  classifica-
tion  inf;ernationale  pour  les  dessins
at  modelas  industrials.  R6partition

entre  l'Union  dci  Paris  (75%) at l'Union
6e La Haye  (25%).

Con:f6rences

La Haye  Nice  Lisbonne

de  francs  suisses)

l
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'['otal Paris  Madrid  La Haye  Nice  Lisbonne

(millicrs  da  francs  Suieses)

Impressions

(:!onf  6rences

I

I
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IV

DEPENSES CCffitJNES

A '['OUTES LES UNIONS

Total

DC.1  La Direction  des BIRPI  se

composera  de  7 au lieu  de  6 fonc-

tionnaires  : du I)irecteur,  de  deux

Vice-directeurs,  d'un  assistant

(P.2)  et de  trois  secr6taires(un

CT.7 et deux  Cr,5),  En outre,  le  sa-

laire  de trojs  personnes  (un  p-4y

un P.2,  un C.4)  qui  travaillent

6galement  pour  la  Division  de  la

Propri6t6  industrielle  sera  impu-

t6 pour  moiti6  a la  Direction.

R6partition  provisoire  : :53-40-4-3

@-20.  Voir  paragraphe  42 du
present  document.

Personnel 647

DC.2  Le  Service  des Relations

exterieures  se  composera  da  trois

(un  P.5  et deux  P.:5)  au lieu  de

deux  fonctionnaires.  Le nouveau

poste  sera  celui  d'un  fonctionnaire

sp6cialement  charg6  des  relations

avec  les  pays  en voie  de  d6veloppe-

ment.  Mpartition  selon  le  mOme

pr:inc:i.pe  que  l'ann6e  pr6ce'dente,

c'est-A-dire  selon  les  pourcenta(4es
de  la  Direction.

Personnel 198

p2  La Bib2io'tMque  continuera
d'avoir  trois  fonctionnaires  (un

P.3, un P.l,  un c.3).  R6partition
selon  le  m8me  principe  que  l'ann6e

pr6c6dente,  c'est-a-dire  selon  les

pourcerrta,ges  de  la  Direction.

Paris  Madrid  La Haye  Nice  Lisboru'ie  Berne

(millers  de  francs  suisses)

214 259 129

Personnel 121
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Total Paris  Madrid  La Haye  Nice  Lisbonne  Berne

(millers  de francs  suiSses)

1)ca4  La Division  du Personnel  e't

Administration  @6n6rale  continuera
de  comprendre  quatre  fonctionnaires

(un  P.  5,  un P.  2, un P.  1,  un G. 4 ).
(Les  Services  financiers  font  partie

de  cette  l)ivision  mais  sont  mentionn6s  a
a part,  6tant  aonn6  qu'une  re.partition

diff6rente  est applicable).  La I'6P&I'-
tition  provisoire  du co'at  du personnel

pour  les  quatre  personnes  en question

se fait  sur  la  m8ie  base  (12-70-9-1-0-8)

que  l'ann6e  dern:Ure.

Personnel 204 25 142

personnel 403 i2 330

DC.6  La Chancellerie  aura  17  au lieu

de  18  fonctionnaires  (un  P.2,  un G.6,

trois  C.4,  dix  G-3y  deux  (r.2).  R6par-

tition  selon  les  memes  pourcentages

que l'ami6e  dern:U;'re  :  15-69-6-1-0-9.

personnel 463 69 319

l  Le Service  des traductions  conser-
vera  ses 3 fonctionnaires  (un  P.a3, un P.2

et  un P.1).  R6partition  provisoire  selon

les  mt5mes pourcentages  que  l'ann6e  der-

nitre  (Sorvice  des publications)  : 36-

22-2-1-0-39.

Personnel 150 54
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"I'ota-l-  " Parts-  Madrid  La Haye  Nice  Lisbonne  Berne
(milliers  de francs  suisses)

1)(.8  Le  Se:rvice  des publications
continue:ra  de comprendre  trois
fonc'cionnaires  (r'in  P.3,  deux  (X-4).
F.6-i:iartition  selon  les me.mes pour  -
centages  que  l'ann6e  derniere  :

%-22-2-1-0-39  .

Personnel 125

Dj,3  D:iverses  charges  sociales
at  all-(;res  d6penses  de  personnel

s'61evez'ont  a 470.000  francs  (as-
surance  accidents  professionnels  :

10.000  francs;  retrait6s  et  rente

.e4  :  291.000 francs;  servi-
ce  m6dical  :Ill.OOO;  maison  de vacan-
ces  : 20.000  francs;  distributeurs
de  rafraichissemen'ts  : 12.000  francs;
d6m6nagements  : 20.000  francs;  frais
C11-! recrutement  : 10.000  francs;  auxi-
liaires,  heures  suppMmentaires  et  au-
tres  d6penses  : 96.000  francs)  et seront
r6pqrties  selon  le  pourcentage  "Totalit6

du l':iersonnel"  qui correspond  a la propor  -
tion  existant  entre  les  d6penses  de  per-
qciruiel  des  diff6rentes  Unions  (estimation
22-5  4-5-1-0-18),

Personnel 470  103 254

li",.:I'.0  Le  Comit6  de  coordination  inter-

pions  se r6unira  % Ceneve. R6parti-
tion  provisoire  selon  les pourcentaBes
"Services  @6n6raux" de l'ann6e  derniere:
"-59-5-1-0-13,

Conferences 8
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Total

Impressions 10

D(:'.12  Le Manuel  administratif  des
 sera  mis  a jour  et  un suppM  -

ment  sera  publM.  R6partition  pro-
visoire  selon  les  pourcentages  "!'o  -
talit6  du personnel"  (estimation  :
22-54-5-1-0-18).

Impressions 5

DC!.13 La Bublication  du 'p6riodique
trimestriel  espa,gnol,  intituM

llla  Pro'piedad  Intelectual"  continueraa
Mpartition  provisoire  selon  l'int6r0t
(estim6)  de  chaque  Union.

Impressions

Contrats

20

10

D0.14  Les  travaux  en vue  de  la  publi-
cation  des  Documents  de  la  Conference
de Stockholm  (1967)  continueront.

%partition  selon le nombre de pages
int6ressant  chaque  Union  (estimation

provisoire)  : 25-2-1-1-1-70.

Impressions 60

DC.15  LBs contacts  directs  entre  les
BIRPI  et  les  Couvernements  des  Etats
n6cessiteront  des  missions.  Mparti-
tion  selon  les  pourcentages  "Direction":
33-40-4-3-0-20.

Paris  Madrid  La Haye  Hi.ce  Lisbonne  Be:me
(milliers  de francs  suisBes)

Missions 20
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'['otal Paris  Madrid  La Ha.ye  Nice  Lisbonne  Berne
(milliers  de  francs  suiSses)

,T'3,ffi  Amortissement BAtiment :
Union  de  Pgris

=  17,3
=,109

28,2

U:iiion  de  La Haye  :

5'i-i's'ur214'6F)Byl5

-",=% sur 150'400.-  -

=  10,7

-,-68

17,5

Union  de  Berne  :

5),",: sur 184'723,  75
4'f;;i  sur 129'400.  -  -

Atnortissement  B&tinent 61

cation  des  locaux  .rue  Moillebeau

RApaztition  provisoire  selon  pourcen-

tuge  "Surfaces"  de l'ann6e  1967  : 19-
6 'i-5-2-0-:13

Iioyer 18

T)C!.J8  Entretien  B&timent

Repartition  provisoire  selon  les

potircentages  "Surfaces"  de  l'ann6e

1.967 : 19-61-5-2-0-13.

Entretien  BA*iment 165 101

%randissement  Bfltiment  30
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!'otal

Equipement  et  ll'iat6riel 350

DC.21  Ports

R6partition  provisoire  selon  les

pourcerrta@es  "Chancellerie"  de

l'ann6e  1967  : 15-69-6-1-0-9.

Ports 132

DC.22  Nl6'phones

Repartition  prov:isoire  selon  les

pourcenta,ges  "'['otalit6  du  person  -

nel"  :  22-58-5-2-0-13.

T616phones 44

DC;23  BibliotMque
:%partition  prov:iso:ire  d'apres  les

pourcenta@es  "Totalit6  du personnel"
: 22-58-5-2-0-1E5.

BibliotMque  15

DC.24 7.
'Un pour  cent,  environ,  des  recettes

prevues  pour  chaque  Union  est  mis

de  c8t6  pour  les  tMpenses  impr6vues.

Impr6vus 70

Lisbonne  Berne
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!'ABLEAUX  RECAPI'['ULATIFS  DES DEPENSES
APPARAISSANT  EN PLUSIEURS  ENDROITS

-'-'- PAm4i I,ES DEPENSES

T.I.  PERSONNEL

UI.l  Division  Propri6t6

industrielle  395

UI.2  Division  Enregis-

trements  903

B.1  Division  Droit  d'Auteur  270

DC.1  Direction  647

DC.2 Service  des Relations

ext6rieures  198

DC.'3 BibliotMque  121

DC.4  Division  du Personnel  et
Aaministration  @6n6rale  204

DC!.5 Services  financiers  403

DC.6 Chancellerie  463

DU.7  Traductions  150

DC.8  Publications  125

DC.9 Char,ges  sociales  470



1

I

'l

'['.II.  MISSIONS

P. 1  Renseignements

P.3  POT

P.=-I,  Nations  Unies

P.5  Index  mondial  dsBrevets

P.lO  ICIREPAT  (Prague)

P.14  I(,IREPAT

B.7  Comit6  Permanent  (Eerne)

B.8  Comit6  (D.V.)

B.9  Statuts  modules  (D.A.)

B.lO  Satelli'tes  (D.A.  & D.V.)

B.ll  Rensei,gpements  (Berne)

B.12  Autres  Organisation!El  (D*A)

UI.3  Autres  Organise.tioris  (P.I)

UI.lO  86minaire  arabe

UI.11  Symposium  intbrameiricain

DC.15  Missions  20

T.III.  VOYA(.ES DE !'IERS

B 10

UI 8

UI 9

P(,'J  20

Index  mondial  des Brevefs  5

I  '  J,5

Statuts  modules  (D.A.)  :50

Satellites  (D,A.  ) 20

StaBiaires  (D.A.)  4

Sta(;es  (P.I.)  60

Loi-type  Dessins

et  Modules

UI.10  S6minaire  orabe

222

cc:tu/v:t/s
page  39

48

141

10

5

15

l

10

11

1

1

30

20

4

54



'J'.IV.

P.2

P.:5

P.7

P*8

P.10

I'/[.3

N.l

B.7

B.9

B.lO

UI.9

UI  . 10

UI  . 11

UI.12

UI.14

DC . 10

CONFEREN(,ES

Comit6  ex6cutif  (Paris)

PC,r

!'axe  de  Priorit6  (Paris)

(:!lassification  (Brevets)

I(,IREPA'['  (Prague)

(rroupe  de  '['ravail  (Madrid)

(,omit6  d'Experts  (Nice)

(,omit6  Permanent  (Berne)

Statuts  modules  (D,A.  )

Satellites  (D.A.  )

Loi-type  Dessins  et

Modules

S6minaire  arabe

S3rmposium  interam6ricain

Comit6  (Locarno)

Classification  marques

figuratives  6

Cc:iit6  de  coor.ui=.tioa

intarui'iions

cam/vx/b
pa,ge  40

4

10

5

'['.V, C'ON!'RATS

P.5  IHdex  mondial  desBrevets  5

P.ll  ICIREPAT  (6tude)  15

P.13  IOIREPA'I'  (sp6cialiste)  70

B.2  "Iie  Droit  d'Auteur"  20

B.5  Recueil  Lois  (D.A

UI.4  "La  Propri6t6

industrielle  20

D(:'.13  "La  Propietlad  intelectual"10

13

6

4

5

1

l 1 1

23'5 174 10 l l 1 46



T.VI

P.6

P 12

UI.4

UI  . 5

UI.6

UI.13

I)(,.11

D(, .12

DC.:13

I)C.14

IMPRESSIONS

Actes  da  Stockholm

(Paris)3

Guide  (Convention  Paris)  15

ICIREPAT  (!'okyo)  :5

Enregistrements  marques  610

D6p8ts  Dessins  et  Modules  25

Classification  Marques  7

Enregistrements  Appel-

lations

"Le  Droit  d'Auteur"

Tableau  membres  (Berne)

Acte  de S-l;ockholm  (Berne

'Manual  (Convention  Berne)

"La  Propri6t6  industricllc"
"Indus'trial  Property"  10@

!'ablcau  ncnbres  (U*I*)  7

Manuel  Convention  (Uj.)  7

Ac'ces  Conference  Locarno  4

Rapport  de gestion  1968  10

Manuel  administratif  5

"La  Propiedad  intelectual"20

Documents  de  la  Conf6rence
de  Stockholm  60

pNb"g/V4'x/6
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'I'ABLEAU GENERAL DES DEPENSES

'['otal

'I[',I  Persoru'iel  4:549

T.II  r%issions  171

T.III  Voya,ges  da  tiers  222

T.IV  (:!onf6rences  281

r.V  Contrats  2:53

T.VI  Impressions  949

DC.16  Amortissement

Batiment  61

DC.17  Loyer  18

DC.18  Entretien  Batiment  165

;)C.  19  Agrandissement

BAtimant  :50

DC.20  Equipement  et

Material  350

DC.21  Ports

DC,22  T616phones

DC.23  BibliotM'que

DC.24  Impr6vus

!'otal  des  d6penses

132

44

15

70

7090

Paris

951

116

141

230

174

133

FIaarid La Haye Nice Lisbonne Barn-

(milliers  de  francs  suisses)

248 717

644

18

11  l

101 83

5 19  2

80  198  , 18

20  90  8

10  26  2

191,3

91

37  3

:5564  358  100

4

47

13

6

2

10

1117
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RECETTES

I

!'otal Paris  Madrid  La 'Haye  Nice  Lisbonne  Berne
(milliers  de francs  suisSes)

Oorrtribu'tions

obligatoires

Contributions
' volontaires  (i)

2371

300

1400

300

900

')'axes

Publications  et

racettes  diverses

3958

389

3600 350

15.0 100 100

rotal  des  recettes 7018 1850 3700 360 100 1000

(i)  "POT"  : 200'000  francs  et "ICIREPA!"'  : lOO'OOO francs.
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!%BLEAU  COIIIPARA!'IF  DES DEPENSES  E!' REC:'ETTES

(  milliers  de  francs  suisses)

Recettes

D6penses

Dif  f6rence

Paris I'/[adrid La Ha e Nice Lisbonne Ber'i"ie

7018 1850 3700

7090 19zl,3

100 1000

100 1117

117

(en  milliers  de  dollars)

8!=8888

428  857  83  2')  2 231

449  826  83  23  2 258

- 21  +  31  - 27

Recettes

Total

1624

Paris  Il'[adrid  La Hp.ye  Nice  Lisbonne  Barna

D6penses

I)iff6rence

1641

- 17

59.  Le Oomit6  da coordination  inter-
unions  est  invit6  a  ex'primer  son  av:is

au su;jet  des Bro'positions  contenues
dans  le  'pr6sent  document.
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i'i  N N E X E

AU BUDGET POUR LIANNEE 1969

comparant  les  comptes  de l'ann6e  1967,
lci  budget  de l'annee  1968  at le budget

propos6  pour  l'ann6e  1969.

I.  I)EPENSES

Parsonnel

1967

1968

1969

Missions

1967

1968

1969

Voyages  da

tiers

1967

1968

1969

Oonf  6rences

1967

1968

1969

Contrats

1967

1968

1969

Impressions

1967

1968

1969

Amortissement

Batiment

1967

1968

1969

To'i;al

3187

3950

4349

251

139

171

97

95
222

110

94
281

52
122

233

822

896

949,

Paris  Madrid  I4  ,H.gye ISJice

706  1836  171  49
830  2209  2"51 57
951  2%9  248  64

72

93
116

49

73

141

7
10

15

1

l

11

l

l

l

5

5

9

28

65

174

l

2

1

165
88

. 133

524

649

644

Jiipbgpn@  :B(=rne

6 419

-  623
-  717

102

23

35

77
101

123
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Rubrique

Loyer

1967

1968

1969

Entretien

Batiment

1967

1968

1969

Agrandissement

Batiment

1967

1968

1969

Equipement  e't;

Mat6riel

1967

1968

1969

Ports

1967

1968

1969

'['6Mphones

1967

1968

1969

BibliotMque

1967

1968

1969

Impr6vus

1967

1968

1969

'['otal  des  d6penses

1967

1968

1969
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II.  RECETTES

I

I

Rubrique

Contributions

obligaatoires

1967

1968

1969

Contributions

volontaires  "P(:!T"

1967

1968

1969

Contributions

volontaires  "ICIREPAT"

1967

1968

1969  100

'f'axes

1967

1968

1969

Publications  et

recettes  diverses

1967

1968

1969

Total  des  rece'i;tes

1967

1968

1969

I

I




